
CCU du 11 juillet 2022

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2022-044
Lot 2 600 818
3855, chemin Bellerive1



Localisation et mise en contexte
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Zone : A-354

Secteur du Parchemin

Le requérant fait une demande de dérogation mineure dans le but de permettre

de son garage attenant, et ce, en contrevenant à la marge latérale prescrite.



Demande de P.I.I.A. 2022-038 pour du bâtiment présentée à la séance
du CCU du 13 juin 2022, et approuvée par le Conseil lors de la séance du 6 juillet 2022.

Le demandeur souhaite apporter une modification à son projet en agrandissant davantage
le garage attenant. nécessite également une approbation P.I.I.A. afin

autorisée.

Historique du dossier
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Objet4
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre du garage
attenant en rendant réputée conforme une marge latérale du bâtiment principal à
2,24 mètres, alors que la réglementation en vigueur exige une marge latérale
minimale de 4,00 mètres.
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Réglementation applicable
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Extrait du Règlement de zonage 483-U, grille des usages et normes A-354 :



Milieu environnant

Terrain agricole et terrain naturel (voisin de gauche)
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